
¥

i

veut la porter ou la répéter prenne bien garde, de peur

de manquer à la charité et à la justice qui sont toujours

dues au prochain,

III.

L'oraison Deus, refugium doit se dire au salut du S,

Sacrement et à la grand'messe du dimanche.

IV.

Dans ma circulaire No. 109, 18 février 1882, je voua

ai recommandé de tenir un registre exact des noms des

parrains et marraines de confirmation avec toutes les

indications nécessaires pour empêcher le moindre doute

sur' l'identité des personnes. Je vous ai aussi donué un

modèle de l'entrée au registre.

A cause de l'importance de cet enregistrement, j'ai

commencé l'année dernière à tenir ù l'archevêclié un

second registre des confirmations, dans la crainte que

celui qui est tenu dans les paroisses ne vienne à périr.

C'est pourquoi MM. les curés, dans les paroisses des-

quels aura lieu désormais la visite pastorale, doivent

tenir prête dès avant la visite une liste alphabétique

des garçons qui doivent être confirmés, avec les autres

indications exigées par la circulaire No. 109 et une liste

semblable à part, des filles à confirmer. Ces listes seront

données à l'archevêque dès son arrivée dans la paroisse

et après la confirmation elles seront vérifiées au moyen

des billets de confirmation avant d'être enregistrées.iregistrees

îil. P. G. Delisle, imprimeur, a préparé des feuilles j^

pour ces listes et des registres, qu'on peut se procurer

chez lui ou à l'archevêché. Le prix de chaque leuiUe

contenant cent vingt huit lignes, est de 3 centms. Le prix

des registres relies varie suivant la qualité de la reliure

«t le nombre de feuilles.


